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module personnels ciblés

Annexe 3 : Prise en charge d'une urgence 
collective en préhospitalier

SAMU, SMUR, aide médicale urgente

Annexe 4 : Prise en charge d'un afflux massif de 
victimes non contaminées en établissement de 
santé

Professionnels de santé et personnels exerçant au sein d'un 
établissement de santé

Annexe 5: Stratégie médicale de "damage 
control"

Professionnels de santé et personnels SAMU, SMUR et des 
établissements de santé

Annexe 6: Urgences médico-psychologiques Personnels et professionnels des CUMP

Annexe 7 : Décontamination hospitalière 
d'urgence et moyens de protection individuels et 
collectifs NRC

Professionnels de santé et personnels exerçant au sein d'un 
établissement de santé chargés et/ou de prendre en charge des 
victimes potentielles contaminées

Annexe 8 : Décontamination hospitalière 
approfondie

Professionnels de santé et personnels exerçant au sein d'un 
établissement de santé participant à la mise en œuvre d'une unité 
de décontamination hospitalière approfondie

Annexe 9 : PEC patients victimes d'agents 
nucléaires, radiologiques et chimiques

Professionnels de santé et personnels SAMU, SMUR et des 
établissements de santé, structures des SAU, et autres structures 
de soins des établissements de santé chargés d'assurer la PEC des 
patients  victimes d'agents nucléaires, radiologiques et chimiques 

Annexe 10 : PEC patients suspects d'infection 
liée à REB et protection de la collectivité en 
établissement de santé 

Professionnels de santé et personnels exerçant au sein d'un 
établissement de santé chargés d'assurer la PEC de patients 
suspects d'infection liée à REB

Annexe 11: PEC patients suspects d'infection liée 
à REB et protection de la collectivité en 
établissement de santé de référence

Professionnels de santé et personnels exerçant au sein d'un 
établissement de santé de référence chargés d'assurer la PEC de 
patients suspects d'infection liée à REB
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